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APPROCHES POUR DES 
INTERVENTIONS AVEC LES 
GROUPES VULNERABLES : LE CAS 
DES MSM DU SENEGAL, DU BURKINA 
FASO ET DE LA GAMBIE 
 
Introduction  
 

L’opinion générale considère qu’en Afrique 
subsaharienne, la plupart des cas de 
transmission du VIH se déroulent à 
l’occasion de rapports hétérosexuels alors 
que dans d’autres parties du monde 
(Amérique du Nord, Australie, Nouvelle 
Zélande, Europe Occidentale, etc.) ce sont 
les rapports sexuels entre hommes qui sont 
considérés comme étant le principal mode de 
transmission du virus. En Amérique du Sud, 
les rapports sexuels entre hommes occupent 
également une place importante dans la 
transmission du virus, comme le montrent 
plusieurs travaux au Brésil, en Argentine ou 
en Colombie. Il en est de même pour des 
pays asiatiques comme la Thaïlande, 
l’Indonésie ou les pays industrialisés d’Asie. 
On commence également à documenter une 
part élevée des rapports sexuels entre 
hommes dans les infections à VIH en Europe 
de l’Est.  
 

En Afrique subsaharienne, les données 
épidémiologiques sur la transmission du 
VIH dans les rapports sexuels entre hommes 
sont très rares et sont surtout concentrées en 
Afrique du Sud. Les positions adoptées par 
la plupart des Etats de l’Afrique au sud du 
Sahara se caractérisent généralement par des 
législations et des déclarations condamnant 
les rapports sexuels entre hommes ou niant 
leur existence dans les sociétés en question. 
Les travaux sur le SIDA et les rapports 
sexuels entre hommes en Afrique sont très 
peu nombreux. Néanmoins, là où ils existent, 
ils mettent en relief une grande vulnérabilité 
des hommes ayant des rapports sexuels avec 
d’autres hommes (MSM) par rapport au VIH 
et un faible accès aux soins et à la prise en 
charge du SIDA (Aggleton, 1996 ; Teunis, 
1999 ; Niang 2003). On retrouve dans la 
plupart de ces travaux, des analyses des 
contextes socioculturels et de pratiques de 
stigmatisation, d’exclusion ou de violence à 
l’encontre des MSM. Certains indiquent 
également, l’existence, à coté de la violence, 
de formes traditionnelles de tolérance voire 
d’intégration sociale des MSM dans 
certaines sociétés africaines. (Teunis 1999, 
Niang 2000).  
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Au Sénégal, des études récentes ont été 
effectuées à la demande du Programme 
National de Lutte contre le SIDA et servent 
actuellement de base au développement de 
projets à l’intention des MSM. D’ailleurs, 
des interventions pilotes sont actuellement 
en cours, ciblant des groupes de MSM. Mais 
l’envergure de ces actions demeure très 
limitée et les MSM ne bénéficient pas encore 
d’une grande mobilisation de ressources 
pour la conception et la mise en œuvre des 
réponses contre le VIH/SIDA. 
 

Pour le Burkina Faso, d’anciens textes sur 
les MSM en pays Mossi existent dans la 
littérature ethnographique. Mais ils n’ont pas 
été rédigés dans le contexte du SIDA et 
n’ont pas été réactualisés (Tauxier 1912).  
 
Pour la Gambie, ce genre de littérature lui-
même est quasi-inexistant même si des aires 
de rencontres entre MSM ont été mentionnés 
dans la « littérature gay » (Gmunder 1987). 
L’analyse des travaux contemporains montre 
que pour la Gambie et le Burkina Faso, 
comme pour la plupart des pays africains, ce 
sont les données descriptives de base elles-
mêmes qui font défaut. Ainsi,  les questions 
de savoir qui sont les MSM, où se trouvent-
ils, comment les atteindre et comment les 
mobiliser restent souvent sans réponses. 
 

Dans le même ordre d’idée, il est établi que 
les MSM sont très peu intégrés dans les 
stratégies de prévention et de prise en charge 
du VIH/SIDA dans les pays en 
développement. Ainsi, une étude sur 
l’implication des MSM dans les stratégies de 
prévention du VIH/SIDA dans les pays en 
développement note que seuls 25% des 
Programmes Nationaux de Lutte contre le 
SIDA ont cité les MSM comme un groupe 
important ciblés par leurs campagnes de 
prévention et 9% ont rendu compte de 
programmes effectifs à l’intention des 
travailleurs sexuels de sexe masculin (Parker 
R. et als. 1998).  
 

Les pays retenus à cette présente étude (le 
Burkina Faso, la Gambie et le Sénégal) 
présentent des situations épidémiologiques 
différentes au sujet du VIH/SIDA. La 
prévalence du VIH au Burkina Faso est 
décrite comme étant en augmentation rapide, 
et est estimée à 6,5% chez les adultes. Au 
Sénégal, la prévalence du VIH est 
considérée comme faible (1,5% de la 
population adulte). En Gambie, elle serait 
légèrement supérieure à celle du Sénégal 
(1,6%). Les estimations du taux de 
prévalence chez les jeunes hommes (de 15-
24 ans) sont (pour les estimations inférieures 
et les estimations supérieures) 
respectivement de 3,18% et de 4,77% pour 
le Burkina Faso, de 0,34% et de 0,71% pour 
la Gambie et de 0,15% et de 0,22% pour le 
Sénégal. Dans les 3 pays, plusieurs travaux 
de collecte de données de surveillance 
épidémiologique ont été effectués sur les 
groupes considérés comme les plus 
vulnérables (prostituées, patients souffrant 
de maladies sexuellement transmissibles) ; 
mais il n’y a pratiquement aucune donnée 
sur la prévalence du VIH/SIDA chez les 
MSM. 
 

Les trois pays concernés, la Gambie, le 
Burkina Faso et le Sénégal, ont adopté des 
réponses multisectorielles et 
communautaires. C’est dans ce cadre qu’ils 
ont développé des relations de partenariat 
avec un grand nombre d’ONG et 
d’associations ou d’organisations 
communautaires de base (OCB). Les 
domaines d’intervention de ces relations de 
partenariat sont aussi divers que la 
sensibilisation, la formation, le dépistage 
volontaire et anonyme, l’accompagnement 
des personnes vivant avec le VIH (PVVIH), 
le suivi-évaluation, la planification, le 
plaidoyer, la distribution et la vente de 
préservatifs, le financement de micro-projets 
et la surveillance sentinelle. Mais les MSM 
ne se trouvent pas intégrés ou formellement 
reconnus dans ces relations de partenariat. 
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Le Sénégal se singularise, cependant, par la 
rapidité de sa réponse à la pandémie du 
SIDA, notamment quand il s’est agi de 
mettre en œuvre un dialogue et un consensus 
avec les leaders politiques et religieux. Le 
dialogue avec les autorités religieuses a ainsi 
permis d’éviter « une déclaration de guerre 
religieuse contre le préservatif », tel que cela 
s’est effectué dans plusieurs pays africains. 
Actuellement, un peu partout en Afrique, des 
programmes tentent de mobiliser les 
autorités religieuses dans la lutte contre le 
SIDA. Mais leur intervention en faveur des 
MSM est quasi-inexistante, alors 
l’argumentaire religieux est le plus souvent 
utilisé pour légitimer la violence et la 
stigmatisation à l’encontre des MSM. 
 

Au bout du compte, la prise en compte des 
MSM dans la prévention et la prise en 
charge du VIH/SIDA (en Afrique et dans la 
plupart des pays en développement) demeure 
encore très faible pour des pays comme le 
Sénégal, et inexistante pour d’autres comme 
la Gambie ou le Burkina Faso.  
 

C’est dans ce contexte que diverses 
organisations internationales tentent de 
construire des réponses visant à intégrer 
largement les MSM dans la lutte contre le 
VIH/SIDA. Ainsi, on retrouve dans les 
synthèses de rencontres entre divers organes 
des Nations Unies la recommandation des 
stratégies suivantes : 
 

·  Le plaidoyer pour promouvoir une plus 
grande sensibilisation sur les 
circonstances (par exemples : les armées, 
internats scolaires, prisons, 
communautés gay, etc.), les profils 
socio-démographiques (célibataires, 
mariés, jeunes, adultes), les orientations 
sexuelles (homosexuel, bisexuel) et les 
motivations (économiques, financières, 
matérielles, sentimentales, etc.) associées 
aux rapports sexuels entre hommes ; 

·  La promotion de l’évaluation 
communautaire des situations de risques 
et de vulnérabilité ainsi que des besoins 
en matière de prévention et d’éducation 
contre le VIH/SIDA auprès des groupes 
de MSM (notamment l’éducation par les 
pairs, la sensibilisation communautaire et 
la promotion du préservatif) ; 

·  La réalisation de projets pilotes qui 
encouragent une plus grande visibilité 
des MSM et de leurs droits, en Afrique, 
en Asie et en Europe Centrale, 
notamment dans le cadre de l’approche 
par les droits humains et des Campagnes 
mondiales contre la stigmatisation et les 
discriminations dans les domaines de 
l’accès à la prévention, aux soins et au 
traitement contre le VIH/SIDA ; 

·  La réalisation d’activités visant la 
vulnérabilité des MSM au VIH/SIDA, 
notamment la revue des politiques et des 
instruments légaux ; 

·  La documentation d’exemples de 
programmes culturellement appropriés 
intervenant dans la prévention, la 
réduction de la vulnérabilité et l’accès au 
traitement et à la prise en charge ; 

·  Le développement de méthodes 
appropriées pour la surveillance de 
l’épidémie au sein des MSM. 

L’étude a mis en relief une large variété de 
construits sociaux autour des rapports 
sexuels entre hommes dans les trois pays. Il 
en résulte que la prise en compte de 
l’hétérogénéité des situations et de la 
complexité des identités et des relations en 
jeu semble être un préalable nécessaire à la 
construction de réponses compréhensives à 
l’intention des MSM. L’étude des normes de 
comportements et les codes de 
communication ont aboutit à la conclusion 
selon laquelle s’il est vrai que l’explicitation 
des messages est d’une extrême importance 
dans la prévention du VIH/SIDA, il semble 
tout aussi important d’intégrer les 
symbolismes à travers lesquels les MSM se 
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reconnaissent dans les messages à leur 
intention. 
 

A partir de l’analyse de la situation dans les 
trois pays, l’étude propose trois approches 
d’intervention : une approche centrée sur la 
santé publique, une approche centrée sur les 
droits humains et une approche culturelle. 
Ces approches conduisent à des stratégies à 
court terme, destinées à faciliter l’accès 
direct à la prévention et à la prise en charge 
du SIDA, des stratégies à moyen terme 
destinées à intégrer les MSM dans les 
processus de conception et de réalisation des 
projets et des programmes et des stratégies à 
long terme visant à améliorer 
l’environnement social et économique des 
MSM. 
 
1-  Les Approches 
 

1-1 L’approche centrée sur la santé 
publique 
 

L’approche centrée sur la santé publique se 
focalise sur la construction des réponses 
immédiates au VIH/SIDA qui, dans cette 
optique, est considérée comme un problème 
ou une menace sur la santé des individus et 
des communautés. 
 

La référence à la santé peut être un thème 
mobilisateur qui donne une légitimité et fait 
apparaître comme nécessaires des actions et 
des discours ou un intérêt à des groupes 
initialement marginalisés. Au Sénégal, cette 
approche peut être prise en charge par les 
réseaux   et associations définissant leurs 
cibles comme étant les hommes sans 
distinction d’orientations sexuelles. Ces 
réseaux, bien qu’ils regroupent des noyaux 
MSM très importants, ne font pas de 
l’identité sexuelle la base de l’orientation de 
leur action. Ils affirment agir contre les 
discriminations basées sur les identités 
sexuelles dans des sortes de coalitions 
regroupant des «ibbi » (orientation sexuelle 

réceptive), des « yoos » (orientation 
insertive), des bisexuels et des hommes 
hétérosexuels. Les membres de ces réseaux 
et associations sont également impliqués 
dans les associations religieuses et se 
révèlent avoir de larges potentiels de 
mobiliser celles-ci dans le cadre de la lutte 
contre le SIDA. A l’image de la stratégie 
nationale concernant le préservatif, celle 
visant à trouver des alliés auprès des 
religieux (ou à défaut trouver le moyen 
d’éviter d’être en « guerre » contre eux) peut 
s’avérer particulièrement utile pour créer un 
contexte apaisé pour les interventions.  
 

A court terme, cette approche peut paraître 
plus « politiquement acceptable » par les 
partenaires et les organismes officiels 
chargés de la lutte contre le VIH/SIDA. 
Cette approche peut aussi être plus 
socialement acceptable pour les pouvoirs 
publics, le politique et le religieux. Déjà au 
Sénégal, plusieurs regroupements MSM 
mènent des activités soutenues par les ONG 
et le programme national de lutte contre le 
SIDA. En Gambie et au Burkina Faso, il 
devrait certainement être possible d’appuyer 
des activités initiées par des regroupements 
utilisant ce genre d’approche.  
 

Cependant, l’approche centrée sur la santé 
publique présente la limite que le VIH/SIDA 
est perçu uniquement comme un problème 
de santé publique, qu’il interpelle les 
relations sociales, économiques, culturelles 
et politiques. L’approche de santé publique à 
elle seule n’aboutit pas à des  changements 
structurels. 
 

1-2 L’approche centrée sur les 
droits humains 
 

L’approche centrée sur les droits humains 
présente l’avantage de s’attaquer aux 
rapports et aux statuts politiques et 
socioculturels qui empêchent l’accès à la 
prévention, au traitement et à la prise en 
charge d’individus ou de groupes sociaux. 
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Cette approche remet en cause toutes formes 
de discrimination et de violence en ce sens 
que celles-ci remettent en cause les droits 
humains. 
 

La perspective des droits humains sert 
aujourd’hui de ligne directrice pour toute 
exigence pour la justice et l’égalité. Parmi 
ses avantages : un langage universaliste, une 
autorité morale, la possibilité de rendre les 
Etats qui ont signé les instruments 
internationaux et régionaux comptables de 
leur violation. Au Sénégal, cette approche 
est connue, les concepts sont traduits dans 
les langues nationales couramment utilisées 
par les médias.  
 

En tant que citoyens d’un pays, les MSM 
devraient en principe jouir de tous les droits 
constitutionnels reconnus par les Etats dans 
ces pays. Ils devraient aussi jouir des droits 
accordés par les instruments régionaux et 
internationaux signés et ratifiés par l’Etat et 
de ceux reconnus par les déclarations et 
plans d’actions des conférences des Nations 
Unies. La plupart des pays africains ont 
signé et ratifié les instruments internationaux 
suivants, utiles dans un plaidoyer en faveur 
des MSM : La Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme ; le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques ; le Pacte 
international relatif aux droits économiques 
et sociaux et culturels ; la Convention sur 
l’élimination de toute forme de 
discrimination à l’égard des femmes ; la 
Convention sur l’élimination de la torture et 
autres traitements cruels, inhumains et 
dégradants ; la Convention sur les droits de 
l’enfant ; la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples. D’autres droits 
pertinents pour les MSM sont contenus dans 
les déclarations et plans d’actions de 
conférences internationales sur les Droits 
Humains (Vienne, 1993), sur la Population 
et le Développement (Le Caire, 1994), sur 
les femmes (Beijing, 1995). En principe, les 
MSM sont considérés comme égaux à tous 

les autres Sénégalais, ont les mêmes les 
droits reconnus en particulier : le droit à la 
vie, le droit à la liberté, le droit à la sécurité, 
à la protection contre la violence et autres 
mauvais traitements, et à l’intégrité 
physique, le droit à la santé, à l’éducation et 
au travail. Comme tous les autres citoyens, 
en principe, ils ont le droit à la vie privée, le 
droit de réunion, d’assemblée et de parole et 
de tous les droits politiques.  
 

Les droits sexuels et reproductifs sont 
inséparables de l’ensemble des droits 
officiellement reconnus par la plupart des 
Etats dans le monde. Cependant, bien que le 
plan d’action de la conférence de Beijing 
(Organisation des Nations Unies, 1995) qui a 
été adopté par le Sénégal et par plusieurs 
autres pays africains, reconnaisse les droits 
sexuels, notamment le droit à l’orientation 
sexuelle comme une composante 
fondamentale de la santé de la reproduction, 
sans se refermer explicitement à la notion, le 
Code pénal du Sénégal en son article 319 al. 
III réprime l’homosexualité qu’il considère 
comme un « acte impudique ou contre nature 
(commis) avec un individu de son sexe » 
(Groupe de Recherche sur les Femmes et les 
Lois au Sénégal, 2002). Ce paradoxe se 
retrouve également dans les législations de la 
plupart des pays africains. 
 

L’approche par les droits humains présente 
par conséquent la limite qu’elle nécessite un 
processus long dont les impacts prennent 
beaucoup de temps à se faire sentir. Dans le 
même temps où il y a des besoins immédiats 
qui nécessitent des réponses rapides. 
 

Parmi les problèmes posés par l’approche 
centrée sur les droits humains, l’on peut 
citer :  
 

·  La toute puissance de l’Etat et le retard 
ou absence dans la mise en œuvre des 
instruments juridiques internationaux. En 
effet, seul l’Etat est habilité à signer, à 
ratifier et à prendre les mesures pour 
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harmoniser la législation et les politiques 
et programmes avec les instruments 
internationaux. Il ne manifeste pas 
toujours la volonté politique de respecter 
ses engagements internationaux. 

 

·  Le rejet par la société de la plupart des 
droits sexuels, en particulier le droit à 
l’orientation sexuelle qui est essentiel 
aux homosexuel/le/s. Au nom du 
relativisme culturel, un nombre 
important de Sénégalais ou d’Africains 
estiment que ces droits humains sont 
étrangers à leur culture et à leur religion. 
Au Sénégal, les lectures et les pratiques 
religieuses prédominantes sont 
relativement conservatrices et constituent 
de ce fait une importante barrière dans la 
mise en œuvre d’une approche fondée 
sur le respect des droits sexuels. 
Cependant il est important de faire savoir 
que d’autres lectures théologiques 
existent au Sénégal et fournissent un 
argumentaire selon lequel l’Islam n’est 
pas hostile aux humains. Il est certain 
qu’il ne sera pas facile de faire 
reconnaître et respecter les droits sexuels 
des homosexuels. 

 

·  Faible intérêt de la société civile pour la 
défense des droits sexuels : Un troisième 
acteur important dans cette approche est 
la société civile. Alors qu’elle est très 
mobilisée dans la défense des droits 
économiques et politiques, elle 
s’intéresse très peu aux droits sexuels. 
Elle contient aussi un grand nombre 
d’homophobes. 

 

·  Enfin, dans l’immédiat, peu de MSM 
assument leur identité homosexuelle et 
s’organisent pour défendre leurs droits 
de citoyens et leurs droits à l’orientation 
sexuelle de leur choix.  

 

L’approche relative au droit humain est sur 
beaucoup de points en adéquation avec les 
identités et activités définies par des 

associations, et des réseaux ouest africains 
assument une orientation sexuelle « gay » ou 
« ibbi ».  
 

 
1-3 L’approche culturelle 
 

Il s’agit de puiser dans les cultures locales, 
les ressources qui permettent d’apporter des 
réponses dans lesquelles les personnes 
concernées se retrouvent, parce qu’elles se 
connectent à un sentiment de continuité 
historique. L’approche culturelle est 
nécessaire pour articuler les interventions 
avec les construits sociaux autour des 
domaines majeurs que constituent la 
sexualité et la maladie. 
 

L’approche centrée sur la culture présente 
l’avantage de pouvoir mobiliser rapidement 
les groupes et les communautés qui 
s’identifient à la culture considérée. 
L’approche part du fait qu’une société 
(même la plus homophobe) n’est jamais 
totalement homogène dans ses positions et 
que l’analyse socio-anthropologique peut 
toujours révéler des éléments culturels, des 
canons de communication ou une ré 
interprétation d’un héritage susceptible 
d’être  mobilisé en faveurs des MSM. Pour 
le Sénégal, l’approche culturelle peut être 
prise en charge par plusieurs réseaux 
présentés dans les paragraphes ci-dessous. 
 

Les Réseaux « Boy-Town » / « Boy-
Médina » : Il s’agit de regroupements basés 
dans les quartiers de la Médina, de Gueule 
Tapée et du Plateau (Dakar). Ils sont 
essentiellement composés de MSM 
d’identité sexuelle « insertive » (Yoos) avec 
quelques rares MSM d’identité « réceptive » 
qui occupent en leur sein des positions 
marginales. Ces réseaux ne semblent 
s’identifier aux appellations « Gay » ou 
« goor jigen ». Ils sont surtout composés de 
jeunes et d’adolescents (17 - 25 ans), et 
visent cette catégorie d’âge comme cible de 
leurs interventions. 
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Réseaux des MSM du groupe ethnique 
Laobé : Le groupe ethnique Laobé est en 
quelque sorte reconnu comme étant 
spécialisé dans l’éducation érotique de la 
société. Les MSM occupent différents rôles 
dans les activités traditionnelles de ce groupe 
ethnique (notamment en relation avec les 
femmes). L’idée des représentants de ces 
réseaux est d’agir à la fois sur les MSM et 
sur les femmes avec lesquelles ils sont en 
interaction sociale. L’utilisation des poèmes 
et des chants dans la sensibilisation entre en 
cohérence avec la place qu’occupent ces 
expressions artistiques dans les principaux 
moments de la vie des individus et des 
groupes. 
 

MSM dans les réseaux traditionnels en 
charge des cérémonies rituelles «Ndeup » : 
La société Lébou organise des cérémonies 
rituelles appelées « Ndeup » et destinées à 
être des thérapies collectives contre les 
troubles mentaux et les dysfonctionnements 
écologiques. MSM et travesties sont intégrés 
dans les réseaux en charge de l’organisation 
de ces cérémonies. L’idée est de véhiculer 
des messages de prévention aux occasions. 
Ce processus devrait commencer par la 
formation des leaders en charge de ces 
rituels. 
 

MSM dans les réseaux traditionnels des 
séances de « Simb ». Des MSM et travesties 
sont souvent intégrés dans les réseaux en 
charge de l’organisation des séances 
traditionnelles de « Simb » (jeux du faux 
lion) des localités de Dakar, Thiès, Mbour. 
L’idée est d’utiliser ce cadre pour véhiculer 
des messages de prévention à l’occasion de 
ces séances traditionnelles. 
 

MSM dans les écuries de lutteurs 
traditionnels. Des MSM d’identité 
« réceptive » (ibbi ) et d’identité 
« insertive » (yoos) sont dans des écuries de 
lutteurs (lutte traditionnelle sénégalaise). 
L’idée est d’utiliser ce cadre pour mobiliser 

les MSM et pour véhiculer des messages de 
prévention. 
 

Cependant, l’approche centrée sur la culture 
peut être limitée par la nature spécifique des 
relations entre les réponses et les ères 
culturelles dans lesquelles celles-ci sont 
mises en œuvre. Il se peut que des 
communautés ou des individus vivant dans 
le même espace, mais ne s’identifiant pas à 
la même culture ne se sentent pas concernés 
par les messages. 
 
2 – RECOMMANDATIONS 
GENERALES 
 
La mise en œuvre des stratégies et des 
activités devrait s’appuyer fortement sur les 
groupes, associations et réseaux identifiés au 
Sénégal, au Burkina Faso et en Gambie. 
 

La démarche d’ensemble suggérée pour le 
Sénégal se conforme à une vision holistique 
qui se prolonge de manière opératoire par la 
mise en œuvre d’une approche 
compréhensive. La démarche combine dans 
une perspective unique les trois approches 
dont elle s’approprie les points forts 
respectifs, et identifie, pour les dépasser, les 
limites inhérentes à chacune d’elles. Ces 
approches peuvent exister concomitamment 
dans un même groupe. Il peut aussi s’avérer 
plus efficient de privilégier une approche 
principale ; les autres existant à l’état 
d’approche secondaire. 
 

Il est important à ce niveau, que la diversité 
de ces groupes, associations et réseaux soit 
maintenue. Pour se faire, la reconnaissance 
comme acteur et partenaire officiels de 
toutes ces formes d’organisation semble être 
un préalable incontournable. Le processus 
d’officialisation devrait être appuyé par les 
ONG, les organisations féminines, les 
individualités engagés dans la défense des 
droits humains et des activistes de la lutte 
contre le VIH/SIDA. 
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La diversité des organisations pourrait 
refléter la diversité des identités sexuelles, 
des sous-cultures, des situations de 
vulnérabilité et des approches en matière 
d’intervention. Il est à envisager que sur la 
base de cette diversité, des coalitions 
puissent être construites. 
 

·  Option 1 : Une démarche combinant les 
approches de santé publique, de droits 
humains et de culture semble être la plus 
appropriée aux contextes d’identités 
complexes dans lesquels se déroulent les 
rapports sexuels entre hommes au 
Sénégal, au Burkina Faso et en Gambie. 
Cette démarche peut cependant présenter 
l’inconvénient d’être lourde à mettre en 
œuvre 

 

·  Option 2 : On peut se limiter à 
l’approche relative aux droits humains. 
Ce qui aurait comme 
avantage d’enclencher des processus de 
changements dans les structures sociales, 
politiques et culturelles qui reproduisent 
les facteurs de vulnérabilité structurels 
des MSM au VIH/SIDA. Mais 
l’inconvénient de cette démarche serait 
de ne pas pouvoir contrôler la violence 
de la société qui risque de percevoir cette 
démarche comme un ensemble de 
provocations et de remise en cause de ses 
fondements 

 

·  Option 3 : On peut se limiter à 
l’approche santé publique qui a pour 
avantage d’être centrée sur des 
comportements répandus dans toutes les 
sociétés, et qui trouve une expression 
politiquement et socialement 
« acceptable ». L’inconvénient d’une 
limitation à cette option est de ne pas être 
en mesure de provoquer des 
changements structuraux 

 

·  Option 4 : Une priorité ou une 
exclusivité de l’approche 
culturelle permet une mobilisation 

sociale et une acceptation 
communautaire plus faciles, mais 
présente l’inconvénient des limites des 
contours socio-démographiques des 
cultures en question. Se limiter à la 
culture peut entraîner des stigmas de la 
part des populations qui ne se sentent pas 
concernées. 

 

 
CONCLUSION 
 
Dans les 3 pays retenus par le programme 
MAP (le Sénégal, le Burkina Faso et la 
Gambie), la recherche ethnographique a mis 
en relief à la fois la diversité des identités 
sexuelles, des sous-cultures, des situations 
de vulnérabilité, et la non équivalence entre 
les identités et les comportements sexuels. 
C’est pourquoi, la construction de 
perspectives pour le renforcement de l’accès 
des MSM à la prévention et à la prise en 
charge du VIH/SIDA nécessite une 
démarche holistique tenant compte de la 
complexité des dimensions à prendre en 
compte dans l’élaboration d’approches et de 
stratégies. 
 
La vulnérabilité des MSM au VIH/SIDA 
apparaît être en rapport avec : 
·  les situations de violence et de 

stigmatisation 
·  les situations d’exclusion des MSM de la 

prise en charge des IST 
·  le faible impact des messages de 

prévention du VIH/SIDA dans lesquels 
les MSM se sentent très peu concernés 

·  la double crainte de stigmatisation 
comme MSM et comme personne 
infectée par le virus du SIDA, qui 
décourage l’accès au counselling et au 
testing volontaire 

·  l’exclusion des MSM de la conception et 
de la mise en œuvre des programmes de 
lutte contre le VIH/SIDA 
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Les MSM sont, pratiquement, complètement 
absents de programmes de lutte contre le 
VIH/SIDA en Afrique Subsaharienne. Le 
Sénégal est l’un des rares pays à avoir un 
programme en direction des MSM. Ce 
programme est actuellement à l’état pilote. 
 
Les stratégies d’intégration des MSM dans la 
lutte contre le VIH/SIDA au Sénégal, en 
Gambie et au Burkina Faso s’appuient sur 
une démarche combinant l’approche centrée 
sur la santé publique, l’approche centrée sur 
les droits humains et l’approche culturelle. 
 
Ces approches se traduisent par des 
stratégies à court terme visant le 
renforcement immédiat de l’accès à la 
prévention, à la prise en charge et au 
traitement du VIH/SIDA et par des stratégies 
à long terme ayant pour objet d’apporter des 
changements sur les structures sociales, 
politiques et culturelles dans lesquelles se 
reproduisent les facteurs de vulnérabilité. 
 
Compilation des rapports 
1. 
2. 
Présentés par C.I Niang et als, 200 et 2004  
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